Congeé naissance et deux employeurs

Par Rik44, le 08/10/2010 a 21:46

Bonjour,rnVoila je vais bient6t etre papa.rnJ'ai deux employeurs:rn-35h du lundi au vendredi
dans un restaurantrn-13h le vendredi et samedi dans un autre restaurant.rnrnEst-ce-que je
peux bénéficier de 3 jours chez un employeurs + 3 jours chez un autres employeurs? ou dois-
je en tout prendre 3 jours?rnrnMerci de vos réponses
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